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NOUVELLES SOLLICITATIONS  

I. DEMANDE D’APPUI ET DE CONSEIL METHODOLOGIQUE L.121-1 

Mission conférence citoyenne Bourg-la-Reine :  la CNDP désigne Jean-Marc DZIEDZICKI pour une 
mission de conseil méthodologique pour la mise en œuvre d’une convention citoyenne sur les sujets 
du climat, de l’identité et du rayonnement de la ville et du lien social. 
Consulter la décision 

 
 

 Mission sur le débat citoyen relatif au réseau 5G à POITIERS :  la CNDP désigne Caroline WERKOFF pour 
une mission de conseil méthodologique et de garantie du processus du débat citoyen de la Ville de 
POITIERS, dans l’objectif d'éclairer la prise de décision du Conseil municipal de POITIERS en matière de 
politique d'aménagement numérique. 
Consulter la décision 
 
 

II. SAISINE – ARTICLE L.121-8-I 

• Projet de construction de nouveaux moyens de production multi-combustible sur le site du RICANTO 
à AJACCIO : la CNDP décide d’organiser une concertation préalable. Zita ETOUNDI et Bernard-Henri 
LORENZI sont désigné.e.s garant.e.s de la concertation préalable sur ce projet. 
Consulter la décision  

 

 Projet de plateforme énergétique centrée autour d’un parc photovoltaïque, HORIZEO, Saucats :  la 
CNDP décide d’organiser un débat public. Une commission particulière du débat public sera nommée 
ultérieurement. 
Consulter la décision 

 

III. DEMANDE DE DESIGNATION - ARTICLE L.121-17 

 Projet ACACI d’augmentation des capacités du centre industriel de regroupement d’entreposage et 
de stockage des déchets radioactifs de très faible activité (TFA) : la CNDP désigne Valérie COULMIER 
et Jean-Daniel VAZELLE garant.e.s de la concertation préalable sur ce projet. 
Consulter la décision 

https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_140_bourg_la_reine_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_141_5g_poitiers_2.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_136_ricanto_2.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_135_horizeo_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_138_acaci_1-1.pdf
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IV. DEMANDE DE DESIGNATION - ARTICLE L.123-19 

 Projet ZAC Plaine Saulnier (PPVE) : la CNDP désigne Jean-Louis LAURE et François NAU garants de la 
participation par voie électronique sur ce projet, pour les espaces publics de la ZAC de Plaine Saulnier, 
le projet de Centre Aquatique Olympique (CAO) et de passerelle piétons-cyclistes le reliant au Stade de 
France. 
Consulter la décision 

 

PROCÉDURES EN COURS 
 
 

I. DEBATS PUBLICS  

 Projet de parcs éoliens flottants en mer Méditerranée : Martine BARTOLOMEI et Sophie BERTRAN de 
BALANDA sont nommées membres de la Commission particulière du débat public sur ce projet. 
Consulter la décision  
 

 Liaison routière FOS-SALON: compte tenu du contexte sanitaire exceptionnel ayant impacté la 
préparation et l’organisation du débat, le plafond du montant global de l’indemnité allouée au 
président et aux membres de la commission particulière du débat public sur le projet de liaison routière 
FOS-SALON est majoré de 25%. 
Consulter la décision  
 

II. CONCERTATIONS PRÉALABLES  

 Projet de développement de nouvelles lignes de tramway et transformations du Pont Anne De 
Bretagne (DNLT) : les modalités de concertation sont ajustées pour tenir compte de la crise sanitaire et 
la concertation préalable est prolongée jusqu’au 24 janvier 2021. 

 Consulter la décision  
 

III. PARTICIPATION DU PUBLIC JUSQU’A L’ENQUÊTE PUBLQUE – ARTICLE L.121-12 

 Projet de ligne nouvelle Provence Côte d'Azur : Il y a lieu de poursuivre la concertation assurant la 
bonne information et la participation du public jusqu’à l’enquête publique sur les phases 1 et 2 du projet 
soumises à la prochaine enquête publique. 
Consulter la décision  

IV. AUTRES 

 Lancement de l’appel à candidatures des délégué.e.s de région : La Commission décide de lancer un 
appel à candidatures afin de désigner des délégué.e.s de région. Elle définit les missions des délégué.e.s 
de région et leurs relations avec la CNDP, ainsi que les critères de sélection. 
Consulter la décision 

 
 

https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_139_zac_plaine_saulnier_2-1_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_142_eol_med_4.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_145_fos_salon_9.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_137_dnlt_nantes_3-1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_134_lnpca_15.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_143_delegues_regionaux_1_vf-1.pdf
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 Règlement intérieur de la CNDP : La Commission décide de modifier son règlement intérieur en ses 
articles 1 bis et 9 bis. 
Consulter la décision 

 
 

 Chantal JOUANNO 

https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2020_144_reglement_interieur_3-1_0.pdf

